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Claudine Saint-Gaudens
Maire-adjoint déléguée 

au logement

Michel Françaix
Député-Maire de Chambly

LE MOT DES ÉLUS

Aujourd’hui, 440 demandes de logement sont en attente de
satisfaction. Et pourtant, Chambly compte déjà 36,3 % de
logements sociaux. 

Plus de 400 personnes en attente d’un logement social à
Chambly… Un chiffre qui reflète la crise du logement en France
et mérite une attention toute particulière. 

Afin que les jeunes de Chambly puissent obtenir un toit, la
commune lance un programme de construction de logements
sociaux. 39 logements de 50 à 89 m², répartis en 31 maisons de
ville et 8 appartements, seront accessibles à la location dès
janvier 2008. À côté de ceux-ci seront mis à disposition 38 lots à
bâtir. Il s’agit ainsi de combiner l’habitat locatif avec
l’accession à la propriété. 

Réalisé en partenariat avec Oise habitat, c’est tout un nouveau
lotissement qui va sortir de terre au dessus du cimetière, sur le
point haut du coteau de la vallée de l’Esches. 

Un nouveau lotissement oui, mais un lotissement bien pensé : il
a été dessiné à la fois dans un souci de mixité sociale, mais
également de manière équilibré, ouvert sur la ville et
parfaitement intégré dans l’environnement. 

Rendez-vous début 2008 pour l’inauguration ! 
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UN PROJET À VISAGE HUMAIN

La pose de la première pierre du lotissement « La Croix où l’on

prêche » répond à la volonté de la municipalité d’offrir du
logement social de qualité aux jeunes camblysiens. 

Au centre du projet, 31 maisons de ville et 8 appartements aux

loyers modérés, accessibles aux familles aux revenus modestes.

Dans le même temps, seront aménagés 38 lots à bâtir pour

accession à la propriété. 

Le cabinet Vincent Franquet Architectes a parfaitement compris

la volonté des élus de construire dans un souci permanent de

mixité sociale. Le lotissement accueillera donc aussi bien des

constructions individuelles que des  maisons de ville à caractère

social et des logements aidés. 

Construire, oui, mais construire intelligemment.  
L’ensemble sera organisé autour d’une place et d’un jardin

public, laissant ainsi de larges espaces aux enfants afin qu’ils

puissent jouer en toute sécurité. Un traitement paysager

important, avec de nombreuses plantations, sera également

effectué.

Cette réalisation entre également dans le cadre d’une reprise

maîtrisée de la croissance de la population. Ces 10 dernières

années, la municipalité est parvenue à bloquer la croissance de

la population (seulement 1% d’habitants en plus entre le

recensement de 1999 et celui de 2005, soit 94 âmes) pour dans

le même temps combler le déficit en équipements publics.  

Après avoir construit l’école Albert Camus, créé un centre de

secours, développé le centre de loisirs, construit une Maison de

l’enfance (…), les équipements publics ainsi que leur nombre

sont aujourd’hui parfaitement adaptés aux besoins de la

population.

Il est donc aujourd’hui possible de reprendre une croissance
sereine. Et parfaitement maîtrisée.
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Programme et surfaces moyennes : 

24 maisons en locatif social

- 18 quatre pièces : 75 m² 

- 6 cinq pièces : 89 m² 

7 maisons en locatif intermédiaire

4 trois pièces : 66 m² 

3 cinq pièces : de 85 à 90 m² 

8 appartements en locatif social

4 deux pièces : 50 m² 

4 trois pièces : 64 m² 

Prestations 
- Garages 

- Jardins privatifs pour les logements 

individuels

- Chauffage individuel au gaz 

Mise en location : janvier 2008

31 i
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FOCUS SUR LES LOGEMENTS

Loyer mensuel moyen prévisionnel
hors charges et hors APL

Maisons en locatif social

Quatre pièces : de 390 à 417 euros 

Cinq pièces : 472 euros 

Maisons en locatif intermédiaire

Trois pièces : 503 euros 

Cinq pièces : de 611 à 644 euros 

Appartements en locatif social

Deux pièces : 278 euros 

Trois pièces : 351 euros 

Loyer mensuel moyen prévisionnel 

par garage : 46 euros 

Loyer mensuel moyen prévisionnel 

par jardin : 8 euros 

31 maisons 
8 appartements 







Pose de la 1ère pierre 
Jeudi 9 novembre 2006 

* * * 

Début des travaux de construction 
Novembre 2006 

* * * 

Durée des travaux 
14 mois 

* * * 

Livraison des logements 
1

er
 semestre 2008

CALENDRIER DE 
RÉALISATION
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